
RÈGLEMENTS DES PARTIES COMMUNES DES LOGIS DU FORGERON 
 

 

 

Nous sommes ravis de vous accueillir et espérons que vous 
passerez un séjour agréable dans notre magnifique région. 
Ce règlement a pour objectif de garantir à tous un cadre de 
vacances confortable, serein et respectueux de 
l'environnement. Merci de prendre connaissance de ces 
consignes et de les respecter pour le bien-être de chacun. 

 

 

 

RESPECT DU SILENCE DANS LE GÎTE 
 

● Horaires de silence : de 22 h à 8 h. 
 

● Nous vous demandons de respecter la tranquillité du voisinage, en évitant les bruits excessifs et en 
encourageant les enfants à jouer de manière calme. Par respect pour tous, les fêtes et événements 
bruyants (enterrements de vie de célibataire, etc.) ne sont pas autorisés. Une terrasse privée est à 
disposition de chaque gîte afin d’éviter la circulation dans les parties communes en dehors du 
créneau piscine qui vous a été attribué. Ainsi chacun pourra profiter pleinement du calme et de sa 
tranquillité. 

 

RESPECT DU GÎTE ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 

● Gestion des Couches Bébé : Pour les familles avec bébé, un sac blanc est mis à votre disposition 
pour jeter les couches usagées. Merci de l’utiliser afin de préserver la propreté des espaces communs 
et de respecter l’environnement. 
 

● Produits d'Entretien Écologiques : Nous mettons à votre disposition des produits d'entretien 
écologiques pour respecter à la fois votre confort et l’environnement. Nous vous encourageons à 
les utiliser pour nettoyer le gîte pendant votre séjour. 
 

● Responsabilité collective : Nous vous remercions de votre coopération pour l’économie 
d’énergie. Merci d’éteindre les lumières et les appareils électriques lorsque vous quittez le logement, 
et de ne pas laisser les fenêtres ouvertes en cas de chauffage en fonctionnement et   risques 
d’intempéries Merci de respecter le tri sélectif comme indiqué sur les conteneurs à poubelles et de 
déposer vos verres au conteneur de la commune situé près de la salle de sport la Limousine.  
 

● Piscine : La piscine est chauffée à 26°C, et son utilisation est partagée entre plusieurs logements. 
Veuillez respecter les consignes pour préserver l’énergie (ne pas plonger, ne pas utiliser de bouées 
trop grandes, etc.) 



UTILISATION DU PARKING 
● Stationnement : Un espace de stationnement gratuit est prévu pour chaque logement dans la rue 

dans le respect du code de la route. Pour des véhicules supplémentaires, merci de vous stationner 
au parking de l’Église, à 50 m du gîte. 

 

 

 

CAPACITÉ/NOMBRE D’OCCUPANTS 
 

● Si le nombre de personnes dépasse celui indiqué lors de la réservation, un supplément de 30 € par 
nuit sera demandé, dans la limite de la capacité du gîte. 

 

CLÉS   
 

● Merci de toujours fermer les portes et le portillon lorsque vous quittez le gîte. En cas de perte des 
clés, la caution pourra être retenue. 

DÉGRADATION 
 

● En cas de sinistre ou dégradation, veuillez prévenir immédiatement le propriétaire. Ne déplacez pas 
les meubles et n'emportez aucun mobilier à l’extérieur du gîte. 

 

               BARBECUE 
 

● Le barbecue gaz est à utiliser avec soin. Après utilisation, veuillez le 
nettoyer ainsi que les ustensiles mis à disposition pour que le prochain 
locataire puisse en profiter dans de bonnes conditions. Merci de nettoyer les 
ustensiles et les remettre à proximité du barbecue (place initiale) 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

PISCINE/JARDIN ET REGLES DE 

SECURITE 

1. Accès à la Piscine 

● Heures d’ouverture : La piscine est ouverte 
du 01 mai au 30 septembre à partir de 10h 
selon le planning rotatif mis à votre 
disposition dans le gîte ( planning envoyé par 
mail lors de votre réservation en ligne et 
présent dans la galerie photo si réservation 
par plateforme ( booking, airbnb, groupe 
expédia, etc )afin que chacun puisse en profiter dans les meilleures conditions et en toute intimité 
et  

tranquillité. La piscine est fermée à partir de 20h pour le cycle de nettoyage quotidien. La piscine 
est fermée également entre 12h-14 h afin de garantir le calme pendant le repas du midi. 

 
● Surveillance : L'accès à la piscine est sous votre responsabilité. Les enfants doivent être 

accompagnés d’un adulte en tout temps.  

2. Hygiène Personnelle 

● Douches obligatoires : Avant d'entrer dans la piscine, il est obligatoire de prendre une douche 
avec savon afin de garantir une hygiène optimale de l’eau. 

● Vêtements appropriés : Il est interdit de se baigner en tenue de ville (pantalon, short, etc.). Seuls 
les maillots de bain sont autorisés. 

● Objets personnels : Évitez de porter des bijoux ou des objets métalliques qui pourraient abîmer 
l'eau ou le matériel de la piscine. 

3. Sécurité 

● Plongeons et sauts : Les plongeons sont interdits, sauf dans les zones spécialement dédiées, 
pour éviter tout accident. Ne plongez pas près des bords de la piscine. 

● Accès à la piscine : La porte d’entrée de la piscine doit toujours rester fermée. Veuillez toujours 
la refermer après chaque entrée ou sortie de la piscine. 

4. Comportement dans la Piscine 

● Comportement calme : Le respect du silence est de mise. Évitez de crier, courir ou jouer de 
manière bruyante autour de la piscine. Le calme et la sérénité de l'espace doivent être respectés. 

● Musique : L’écoute de musique est autorisée à condition d’utiliser des écouteurs ou un volume 
faible. Il est interdit d'écouter de la musique à volume élevé. 

5. Santé et Sécurité Alimentaire 

● Interdiction de fumer : Il est formellement interdit de fumer autour de la piscine. L’espace 
fumeur est situé à [préciser l'emplacement]. 

● Repas et boissons : Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, il est interdit de manger et boire 
dans la piscine. Les repas et boissons doivent être consommés à l'extérieur de la piscine, dans les 
zones désignées. 



● Verre et objets coupants : Il est interdit d’introduire des objets en verre (bouteilles, verres) et 
tout objet coupant (ciseaux, couteaux, etc.) dans l’enceinte de la piscine, pour éviter les risques de 
blessure et de dégradation du liner. 

6. Entretien et Propreté 

● Évitez les objets flottants : Ne laissez pas de jouets, bouées géantes ou objets flottants dans la 
piscine. Ces objets doivent être retirés après utilisation. 

● Nettoyage après utilisation : Merci d’utiliser l’épuisette mise à votre disposition pour enlever les 
feuilles et insectes pour un meilleur confort d’utilisation 

● Propreté de l’eau : N'introduisez pas d’huile solaire, lotions ou produits cosmétiques dans l’eau 
de la piscine. Utilisez des crèmes solaires biodégradables et appliquez-les à l'extérieur de la piscine. 
Pendant votre créneau, une épuisette est à votre disposition pour garder une eau agréable en otant 
les feuilles et insectes. 

 

7. Responsabilité 

● Comportement respectueux : Le respect des autres usagers est essentiel. Tout comportement 
nuisible à la tranquillité, à la sécurité ou à l’hygiène peut entraîner une exclusion temporaire ou 
définitive de l'accès à la piscine. 

● Exclusion pour comportement inadéquat : En cas de non-respect des consignes, la direction 
se réserve le droit d'exclure un utilisateur de la piscine sans remboursement. 

8. Dispositions Spéciales pour les Enfants 

● Surveillance parentale obligatoire : Les enfants de moins de 12 ans doivent être constamment 
surveillés par un adulte. La piscine n’est pas un lieu d’amusement sans surveillance. 

● Interdiction des jouets géants : Il est interdit d'apporter des bouées géantes, ballons et autres 
objets encombrants qui risquent de nuire à la sécurité et au confort des autres utilisateurs. 

9. Fermeture Exceptionnelle 

● Conditions météo extrêmes : La piscine peut être fermée en cas de conditions météorologiques 
dangereuses (orage, vents forts, etc.) ou si des problèmes techniques surviennent. Veuillez 
consulter les affichages ou contacter la réception pour toute mise à jour. 

 

Merci de respecter ces consignes pour garantir la sécurité, l'hygiène et le bien-être de tous. 

En suivant ces règles, vous contribuez à maintenir une ambiance agréable et sécurisée autour de la piscine 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

PRÉCAUTION À PRENDRE LORS DE VOTRE ABSENCE 
 

● Pensez à garder la clé et ne pas la perdre. Pensez également à fermer votre parasol systématiquement 
lors de vos absences en prenant soin de ranger les objets à leurs places (matelas de transats, galettes 
de chaises et parasols sous la paillotte après chaque utilisation). 

 

MÉNAGE 

 

● Propreté et respect de l’environnement : Un nécessaire de ménage écologique est mis à votre 
disposition. Nous vous prions de respecter l’environnement en ne jetant pas de lingettes, 
tampons, ou autres produits dans les toilettes. Merci de vous déchausser à votre entrée dans le 
gîte pour préserver le parquet au sol et éviter le bruit des talons. 

● Entretien : Par respect pour la personne en charge de l’entretien du gîte, merci de laisser le gîte 
un minimum propre, de ranger la vaisselle et de vider les poubelles selon les consignes de Tri. Le 
jour de votre départ, merci également d’enlever les draps et de laisser uniquement les protections 
de lit.  

 

TRI SÉLECTIF ET RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 

Afin de préserver notre magnifique environnement et contribuer ensemble à la réduction de nos déchets, 
nous vous invitons à respecter les consignes de tri sélectif mises en place dans le gîte et dans les parties 
communes. 

Pourquoi le Tri Sélectif ? 

Le tri sélectif permet de recycler efficacement les matières premières, de réduire notre empreinte écologique 
et de préserver nos ressources naturelles. Chaque petit geste compte, et votre contribution est essentielle 
pour que nous puissions tous profiter d'un cadre plus propre et plus respectueux de l'environnement. 

Consignes de Tri : 

Nous avons mis à votre disposition plusieurs poubelles clairement identifiées dans le gîte ainsi que dans les 
espaces communs. Chaque poubelle est destinée à un type de déchet spécifique. Merci de bien vouloir 
respecter ces consignes  

 

● Poubelle Jaune (Recyclage) : 
○ À utiliser pour tous les emballages recyclables (plastiques, cartons, boîtes en métal, 

emballages en carton, etc.). 
○ Exemples : bouteilles et pots en plastique, canettes, boîtes de conserve, emballages en 

carton. 



 

● Poubelle Verte (Verre) située à la sortie de la commune près de la salle de sport la 
limousine 

○ À utiliser uniquement pour les contenants en verre (bouteilles, bocaux, pots). 
○ Important : Merci de bien vider les contenants avant de les jeter et de ne pas y déposer 

d'autres matériaux (ni plastique, ni métal). 

 

● Poubelle Marron (Ordures ménagères) : 
○ À utiliser pour tous les déchets non recyclables (restes de nourriture, films plastiques non 

recyclables, etc.). 
○ Exemples : Résidus alimentaires, papiers sale, sacs plastiques non recyclables. 

Emplacement des Poubelles : 

Les poubelles sont installées dans des endroits stratégiques dans les espaces communs et dans chaque 
logement pour que vous puissiez trier vos déchets facilement. Merci de bien vouloir respecter leur utilisation 
et de vous assurer de déposer vos déchets dans le bon conteneur. 

● Conteneur à verre : À proximité du gîte, avant la sortie du village, près de la salle de sport La 
Limousine. Merci de l'utiliser pour les bouteilles et bocaux en verre. 

 

Gestes Responsables : 

● Pas de déchets non triés dans les parties communes : Nous vous prions de ne pas laisser de 
déchets non triés dans les parties communes ou à l'extérieur du gîte. Cela peut entraîner une 
pollution inutile et gêner les autres vacanciers. 

● Respect de l’hygiène : Veuillez vider et rincer vos contenants avant de les jeter, notamment 
pour les canettes et bouteilles, afin de préserver la propreté de l’espace et éviter les nuisances.  

Notre Engagement Commun : 

Le tri sélectif est un engagement commun qui nous permet de réduire notre impact environnemental. Nous 
comptons sur votre coopération pour rendre ce séjour encore plus agréable, en respectant non seulement 
les règles de tri mais aussi en préservant la beauté de notre environnement. 

 

Nous vous remercions pour votre compréhension et votre engagement dans cette démarche écologique. 
Chaque geste compte et ensemble, nous pouvons contribuer à faire une réelle différence ! 

 

 

 

Nous sommes certains que vous comprenez l’intérêt de ces règles de vie et nous vous en 
remercions. Nous espérons que vous passerez un bon séjour au gîte et dans notre magnifique 

région.  
Mina Couliou 
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